COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 21 SEPTEMBRE 2009

Etaient présents : tous les conseillers, sauf messieurs Damien Mannechez, Bruno Marle, Claude Martin excusés.

Secrétaire de séance : Isabelle Côte

· Remboursement frais engagés par madame Delbecque

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal que madame Delbecque Marianne a engagé, personnellement, des frais pour l’école à hauteur de 63.29 euros : achat de deux poubelles et un téléphone sans fil.

Après délibération, le Conseil Municipal décide de rembourser madame Delbecque sur son prochain salaire.

· Devis restauration du calvaire

Le Conseil Municipal a étudié la proposition des Ateliers Gris pour la restauration du calvaire. Les travaux consisteront à réparer la croix et les moulures abîmées pour la somme de 1 076.40 € TTC.

Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal accepte ce devis.

· Achat imprimante

Suite à la proposition de DBO Bureautique, il est décidé d’échanger la précédente imprimante par une imprimante  plus performante pour un montant de 358 €.

· Aménagements extérieurs chaufferie bois

Concernant les aménagements extérieurs de la chaufferie bois, de la mairie et des espaces publics de la commune, une visite est prévue prochainement avec monsieur Dupuis du CAUE (cabinet conseil en architecture et en urbanisme). 

· Règlement Columbarium et Jardin du Souvenir
Monsieur le Maire donne lecture du règlement qui est accepté à l’unanimité des présents.

 La nouvelle législation funéraire nous oblige à créer un Jardin du Souvenir avec pose d’une stèle qui permettra l’inscription des noms des personnes dont les cendres seront dispersées sur ce lieu. 

Après délibération, le Conseil Municipal décide d’acquérir une stèle pour 24 inscriptions pour un montant de 300 € TTC.

· Comptes administratifs

Suite aux remarques de la Préfecture concernant le non-report du déficit 2007 en section d’investissement pour le budget lotissement, le Conseil Municipal étudie les nouveaux documents et les approuve à l’unanimité.

· Modification budgétaire

Afin de pouvoir régler les intérêts de la ligne de trésorerie, le Conseil Municipal décide d’ouvrir des crédits au compte 668 par prélèvement sur le compte 6045.

· Devis Sciences et Environnement

Le devis concerne le montage du dossier d’enquête publique pour la protection du captage de la source Belle-Eau pour un montant de  4 214 € TTC. Mais, avant d’en arriver à ce stade de la procédure, il faut solutionner l’achat du terrain situé à Champbaron. Le vote sera donc effectif quand l’achat sera effectué.

· Point vente de bois

La vente de bois des résineux s’élève à 64 506 €. La vente des feuillus a été suspendue.

· Point sur la chaufferie bois
Des devis doivent parvenir en commune afin de connaître les taux de subvention exacts. Actuellement, le montant théorique des subventions attendues pour ce projet s’élève à 101 900 € (46.89 %).

La société APAVE est retenue pour le suivi des travaux de la chaufferie bois et de la réhabilitation des bâtiments communaux (contrôle technique, coordination SPS, classement de l’établissement ERP…. ,établissement recevant du public).

Le Conseil Municipal décide d’accepter le contrat de mission de maîtrise d’œuvre de la société Energie Concept  pour la chaufferie bois pour un montant de 11 362 euros

· Questions diverses

· Le Conseil Municipal décide de s’inscrire à l’opération « un fruit pour la récré : cette opération se concrétise par la distribution à chaque élève d’un fuit ou d’un légume frais ou transformé (sans sucre, sans édulcorant, matière grasse ou sel ajouté par semaine). Les achats de fruit sont cofinancés par l’Union Européenne à hauteur de 51 %. 

· Partenariat avec l’Office de tourisme d’Arc et Senans : il est décidé d’adhérer à leur site pour favoriser le tourisme dans la commune.

· Départ et location du logement rue de l’Eglise : monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du départ de madame Brocot du logement qui est reloué à compter du 15 octobre 2009 à monsieur Patrick Bardin.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30.

Le Maire

Jean Laporte

